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Qualité - Membres et Suppléants

ARTICLE 36 — Transparence destravaux del’Union

3. Toute citoyenne ou tout citoyen de I’ Union ou toute personne physique ou morale résidant dans
un Etat membre dispose d’ un droit d’ accés aux documents, quelle que soit laforme dans
laquelle ils sont produits, du Parlement européen, du Conseil européen, du Conseil et dela
Commission, ains que des agences et organes crées par cesinstitutions ou par cette
Constitution.

5. Chague institution, agence ou organe visé-adparagraphe2 (4 mots supprimés) définit dans
son réglement intérieur des dispositions particuliéres concernant I’ accés a ses documents.

6. Lesprincipeset conditionsd'acces aux documents s appliquent auss aux Etats membres
lorsqu'ils exécutent les politiques de I'Union.

Explication éventuelle:



